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RÉUNION DU CONSEIL 

MUNICIPAL 
(Art. 24 du Code des Collectivités Territoriales)  

 
 

 
 
 

Mesdames, Messieurs, 
 
Le Conseil Municipal de la Commune de COMPEYRE se réunira le : 

 

Lundi 9 mars 2026 à 18h30 
Salle du Conseil – Mairie de Compeyre 

 
  
  

 

ORDRE DU JOUR 

• Compte financier unique 2025 

• Affectation du résultat 2025 

• Budget Primitif 2026 

• Taux des taxes directes locales 2026 

• Forfait scolaire école privée 

• Subventions associations 2025 

• Renouvellement adhésion au dispositif Carte Millau Jeunes 

• Renouvellement au dispositif d’aide à la rénovation des façades  

• Questions diverses 

 

 

Le Maire, 
Patricia PITOT 

  


